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La présente décision ne peul Slre déférée qual Tribunsl Adminishratt. Le délal de
recours est de deux mois pour Texploitant. Ce délal commence & counr du jour ol i
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Article 4

M. le secrélaire général de la préfecture, M Vinspectewr der pmiallations classdes, sond
chargés, chacun en ce qui e concems, de Vexdoution du orésent ardlé qul sera notilié
e

. Mensieur le directeur de 1a Socigté Europenne de Galvanisation
£t dont copie sers adressie &
. Monsisur s sous-préfet de LUNEVILLE

. Miadame e mahe de BACGCARAT
. Monsisur Ninspecteur des instalistions clagsées.
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